
• Passeport en cours de validité pour la durée du séjour.

• ETA ou visa obligatoire (bébé, enfant inclus) payant (20£ à titre indicatif pour l’ETA à compter du 25 février 2026).

La demande d’ETA se fait via le site officiel du gouvernement britannique ou via l’application mobile UK ETA. L’ETA est valable 2 ans, 

ou jusqu'à expiration du passeport, et permet de faire plusieurs séjours qui ne peuvent pas excéder 6 mois chacun. 

En cas de vol avec transit au Royaume-Uni, les voyageurs s’ils restent en zone de transit et qu’ils ne passent donc pas le contrôle aux 

frontières, sont exemptés d’ETA. Il est conseillé de faire sa demande d’ETA à plus de 72h du départ. 

Les voyageurs munis de titres d’identité et de voyage déclarés perdus ou volés se voient systématiquement retirer le document par 

les autorités britanniques en charge du contrôle des frontières.

• Afin de pouvoir bénéficier d’une prise en charge par la Sécurité sociale, les Français doivent être munis d’une carte européenne

d’assurance maladie.

• Il est recommandé de disposer d’un contrat d’assistance ou d’une assurance permettant de couvrir tous les frais médicaux et de 

rapatriement sanitaire.

• Les mineurs voyageant seuls, avec un seul de leurs parents ou avec une personne ne disposant pas de l’autorité parentale doivent 

être munis d’une autorisation de sortie de territoire.

• Nous vous recommandons de vous munir d’une copie papier recto-verso de vos certificats et formulaires ou de numériser ceux-ci sur 

votre propre adresse électronique. 

Vaccination et/ou traitements conseillés :

• Être à jour dans ses vaccinations habituelles (DTP et ROR). 

• Anti-moustique recommandé.

ROYAUME-UNI

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES*

Chez TUI, voyagez avec le sourire !

Afin d’organiser au mieux votre séjour, nous vous invitons à respecter les directives de 

votre lieu de vacances et de vous mettre en conformité avec les mesures suivantes :

FORMALITÉS SANITAIRES

*Toutes ces informations sont valables pour les ressortissants français et sont données à titre indicatif, elles peuvent évoluer sans préavis. Informations valables 

pour des vols directs de/vers la France. En cas de transit certains pays peuvent demander des formalités supplémentaires. Si votre voyage inclut plusieurs 

destinations merci de vous référer aux formalités de chacune d’entre elle. Compte-tenu de l’évolution rapide de la situation administrative et sanitaire dans 

certains pays, nous vous recommandons de consulter le site du Ministère des Affaires Étrangères jusqu’au jour de votre départ.
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USAGES & TRADITION
Chaque pays a ses subtilités. Vous trouverez ICI des informations souvent implicites mais bien utiles pour voyager en toute sérénité et 

éviter les impairs.

https://homeoffice.queue-it.net/?c=homeoffice&e=eta1&ver=v3-javascript-3.6.3&cver=18&man=prod-eta&t=https%3A%2F%2Fapply-for-an-eta.homeoffice.gov.uk%2Fapply%2Felectronic-travel-authorisation%2Fhow-to-apply
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/royaume-uni/#complements
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